
Lent faites pour le ressusciter ou pour en créer un nou
veau.fix^lui^même^e^érigean^le chapitre.68 A^Qi^bec, ü con-

rz îarsrÿW
nome» u portent la cape noire ouverte par devant
et bordée de velours cramoisi, comme la portaient ancien
nti™Let carnaU^Ît queue, de même forme que le nôtre,

q-'™ y ltpr?hap”«' v£Sï Statuts

“ l’Habit ca-
avant

Voici au reste ce que
du Chapitre (1787) de Québec au sujet de 

n°“La forme de l’habit canonial sera pendant l’été, le
surplis à manches fermées ainsi qu’on 1 a toujours porte
en Canada, l’aumusse (3) et le bonnet carré, et pendant 
l’hiver le rochet sans manches, la chape noire de drap ou 
de serge, dont les parements seront de satine, revesche 
espagnolette, ou autre étoffe, de couleur pareillement 
noire, et le camail fermé par devant, le t-ur de la tete ,t 
proportion comme le reste, sans aucune bordure, le der
rière d’icelui finissant en pointe à trois ou quatre doigts 
de terre . - L’un prendra l’habit d hiver la veille de la
Toussaint .".........et celui d’été le samedi saint à complies

Les enfants de chœur porteront en tout temps la 
robe rouge et le surplis par dessus, à quoi ils ajouteront le 
camail en hiver et le bonnet carré en été.

l’abbé Edm. Langevir,Mgr François de Laval, par(1) Notice Biographique

Journal d'un voyage en to* P- JSdéB évêgnfs. Le rcchet sans manches 
(3) L’aumusse avait la forme de la mmette an e eq^ se tait tnàore n , a

étmt ce SueVonappe,eauiardhuUres ■ à ,a ca,hédrak? de Québec, durant
'biWer apîutièuracurés s iin revêtaient quand il fallait sortir peur Us inhumations.
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